
Pour appréhender l’ensemble de notre droit commercial, y compris 
dans sa dimension internationale, ce Manuel est aujourd’hui 
composé de deux tomes complémentaires.

Ce tome 1 porte sur l’activité commerciale et les différentes 
structures d’entreprise qui conduisent cette activité. C’est dire 
qu’après une introduction générale précisant les grandes orientations 
de notre droit contemporain des affaires, il envisage, dans sa 
première partie, les actes de commerce, la liberté d’entreprendre 
et celle de la concurrence, les diverses limites apportées à ces 
libertés (au nom de la sécurité, de la santé ou encore du respect 
de l’environnement), le commerce numérique, les institutions 
commerciales et les différents modes de justice, étatique et arbitral. 
Puis il présente, dans sa seconde partie, les différents acteurs de 
la vie commerciale : commerçants personnes physiques, sociétés 
commerciales (droit commun et formes sociétaires : SNC, SARL, SA, 
SAS…), groupements d’intérêt économique et groupes de sociétés.

Le tome 2 évoque pour sa part les contrats et sûretés, les biens 
(fonds de commerce, droits intellectuels) et moyens de paiement de 
l’entreprise, les institutions et opérations du commerce international 
et enfin la prévention et le traitement des difficultés de l’entreprise.

Ce Manuel s’adresse aussi bien aux professionnels du droit des 
affaires qu’aux étudiants présentant examens ou concours nationaux.

Les auteurs : Jacques MESTRE, agrégé des Facultés de droit, est 
président de l’Association française des docteurs en droit. Marie-Ève 
PANCRAZI est professeur à Aix-Marseille Université. Isabelle GROSSI 
est maître de conférences à Aix-Marseille Université et codirectrice 
de l’Institut de droit des affaires d’Aix-Marseille Université. Nancy 
VIGNAL et Laure MERLAND sont maîtres de conférences à Aix-
Marseille Université, et Anne-Sophie MESTRE-CHAMI, avocate de 
formation, est chargée d’enseignement à la FACO de Paris.
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Introduction générale

1. Division. – Cette introduction s’efforcera tout d’abord de donner
une définition du droit commercial (section 1). Ensuite, elle évoquera
brièvement l’histoire de cette discipline (section 2), présentera ses sour-
ces actuelles (section 3), et tentera de dégager l’esprit général qui anime
la matière (section 4). Enfin, elle donnera quelques indications d’ordre
bibliographique (section 5).

Section 1
Définition du droit commercial

2. Première approche. – Le droit commercial peut se définir comme
la branche du droit privé relative aux opérations juridiques accomplies
par les commerçants, soit entre eux, soit avec leurs clients. Ces opéra-
tions se rapportant à l’exercice du commerce sont elles-mêmes qualifiées
d’actes de commerce. Ainsi, le droit commercial est-il à la fois le droit des
commerçants et celui des actes de commerce. Telle est du moins la pre-
mière approche qu’on retiendra pour l’instant, étant précisé que des
nuances seront apportées par la suite, liées à un expansionnisme de
plus en plus fort de cette discipline (v. infra no 41).

3. Précisions sur le mot « commerce ». – En droit romain, le terme
de « commercium » désignait, de façon très large, tous les rapports juridi-
ques que les individus entretenaient relativement à l’utilisation de leurs
biens. Ces derniers étaient ainsi dits « in commercio » (ou, exceptionnelle-
ment, « extra commercium »).

Mais, si cette acception n’a pas totalement disparu de nos jours (v. ainsi, du
moins jusqu’en 2018, l’ancien art. 1128 du Code civil, visant « les choses qui
sont dans le commerce » comme les seuls objets possibles de conventions,
infra no 39), elle est cependant passée au second plan, sous l’influence de dis-
tinctions économistes pour lesquelles le terme de commerce s’est progressi-
vement doté d’un sens beaucoup plus restreint : non seulement, ce terme ne
couvre plus l’utilisation des biens, mais encore il se distingue de l’industrie
pour ne plus viser que les seules circulation et distribution des richesses,
par opposition à leur production.

Dans le droit contemporain toutefois, le mot « commerce » a conservé une
signification qui est en quelque sorte à mi-chemin entre la large acception
romaine et l’étroite approche économiste. Le commerce que régit le droit
commercial s’entend tout aussi bien de la distribution des produits que de
leur fabrication, de l’industrie au sens économique que du négoce et couvre
même des activités connexes telles que celles de la banque, du transport, des
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assurances... Bref, c’est une grande partie du monde économique qui se
trouve ainsi concernée, mais cependant pas sa totalité car, notamment pour
des raisons historiques et sociologiques, continuent à échapper au droit com-
mercial les activités agricoles, artisanales, immobilières et libérales (du moins
lorsqu’elles ne s’exercent pas à travers des sociétés de forme commerciale...).

4. Précisions sur l’expression « droit commercial ». – Cette expres-
sion demeure encore aujourd’hui assez souvent usitée et se retrouve en
particulier dans de nombreux programmes d’examens ou titres d’ouvra-
ges (dont celui-ci). Mais elle est parfois, et de plus en plus, concurrencée
par des expressions voisines : droit des affaires, droit économique ou
encore droit de l’entreprise.

Ces dernières expressions sont proches, mais sans conteste plus larges
dans la mesure où leur objectif est d’englober toutes les branches du droit
privé, voire même du droit public qui, aux côtés de la discipline première
du droit commercial, régissent cette notion désormais fondamentale de
notre droit qu’est l’entreprise. En d’autres termes, le droit des affaires, le
droit de l’entreprise, le droit économique vont nécessairement intégrer certai-
nes données complémentaires de droit fiscal, de droit social, de droit de l’en-
vironnement, de droit public économique et de droit pénal. Par ailleurs, et
assez logiquement, ces disciplines vont s’efforcer aussi d’englober l’ensemble
des acteurs de la vie économique et donc, à côté des commerçants et sociétés
commerciales, les agriculteurs, artisans ou encore professionnels libéraux
(avocats, médecins, architectes, experts-comptables...), bref la totalité des
entreprises.

Cela étant, même ainsi strictement entendu, le droit commercial s’or-
donne lui-même de plus en plus de nos jours autour de la notion d’entre-
prise : celle-ci explique, en particulier, les besoins de rapidité, d’adaptabilité
et d’efficacité qui sous-tendent nombre de ses dispositions (v. infra no 30 et s.).
Et par ailleurs, nombre des solutions qu’il a promues, et qui seront présentées
dans cet ouvrage, s’étendent aujourd’hui à l’ensemble des acteurs économi-
ques (v. infra nº 41), de sorte qu’en étudiant le droit commercial, on acquiert
bien souvent aussi un regard sur le droit économique en général !

Section 2
Histoire du droit commercial

5. Antiquité. – Pour s’en tenir à quelques brèves indications, on
observera d’abord que l’Antiquité ne livre ici que quelques exemples de
règles spécifiques à la vie commerciale, dont la grande majorité
concerne, au demeurant, le commerce maritime (par ex., la loi rhodienne
du jet à la mer, à l’origine de la règle sur les avaries communes, précisant
les modalités de la contribution aux pertes lorsque, pour sauver le navire,
le capitaine doit sacrifier une partie de la cargaison). Le monde romain
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